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ATHENAÏS CLEMENT
(1869-1935)
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ANNE-FRANÇOISE PRAZ

La comtesse de la Poype et Suzanne de Montenach représentent deux exemples

typiques de femmes de l'aristocratie, engagées dans la philanthropie en raison de leur
statut social. Athénaïs Clément constitue un nouveau modèle de femme philanthrope:
elle est issue de la petite bourgeoisie, et elle est célibataire. Comment en est-elle venue
à ce choix de vie?

Enfance, milieu social, et expériences fondatrices

Athénaïs Clément est née le 12 août 1869 à Romont. Elle vient d'une famille bourgeoise

sans grande fortune mais respectée en raison de la personnalité de son père,

Georges Clément, qui s'est acquis une réputation d'homme de bon conseil et une réelle

popularité à son poste de président du Tribunal de district de la Glâne.

La mort prématurée de celui-ci, alors que l'aîné n'a pas trois ans et que le cadet

n'est pas encore né, place sa veuve dans une situation financière très difficile. Agée de

plus de quarante ans, elle se remet à étudier et à passer des examens, afin d'obtenir un

emploi dans les postes qui lui permette de faire vivre sa famille. Celle-ci déménage
alors à Fribourg.

La jeune Athénaïs fait donc très tôt l'apprentissage d'une existence austère, où il
s'agit d'économiser le moindre sou, de limiter ses besoins et ses dépenses. L'exemple
de sa mère, professionnellement active à l'extérieur de la famille, la familiarise avec

une vision de la femme différente de celle de l'idéal de la femme au foyer. Mais c'est
aussi l'image d'une mère qui se sacrifie pour les siens et qui, au nom de ce sacrifice,

n'hésite pas à déchoir de sa condition pour gagner un maigre salaire en compagnie de

collègues de travail d'un autre milieu. Malgré sa pauvreté, la famille ne renonce pas aux
valeurs de la petite bourgeoisie dont elle est issue, à savoir l'ascension sociale grâce au
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travail et à l'étude. Conformément aux règles sociales de l'époque, ces aspirations se

reportent essentiellement sur le fils aîné qui entreprend de longues et coûteuses études

de médecine.

Jeunesse, contraintes et choix de vie

Les difficultés financières et la nécessité de financer les études du frère aîné obligent

rapidement la jeune Athénaïs à venir en aide à sa mère. La carrière d'institutrice
est alors ouverte aux jeunes filles modestes, grâce à l'enseignement dispensé gratuitement

à l'Ecole secondaire de la ville. Athénaïs obtient, en 1885, un brevet dit «pour
l'étranger», attribué aux éleves qui se destinent à travailler comme préceptrices à

l'étranger ou dans les familles patriciennes du canton. Dès 17 ans, elle commence sa

carrière, et sa réputation lui ouvre les portes des plus grandes familles patriciennes de la

ville. Bientôt, un poste fixe lui est offert à l'Ecole secondaire.

Si Athénaïs ne s'engage pas dans la voie traditionnelle du mariage, c'est sans doute

en raison de l'obligation de travailler. Selon la loi scolaire de 1884, l'institutrice est

censée renoncer à une nomination définitive par son mariage. A 27 ans, une nouvelle

contrainte l'oblige à réorienter sa vie. Touchée par la tuberculose, elle doit passer
plusieurs mois en sanatorium, et réalise que l'enseignement lui sera désormais fermé: une

tuberculeuse en sursis constitue un trop grand danger pour les élèves.

Que va donc faire une jeune fille à laquelle le mariage et la carrière enseignante

sont désormais fermés? Comment va-t-elle concrétiser ses aspirations personnelles, son

goût de l'activité et du travail, le sens du dévouement et du sacrifice légués par l'exemple

maternel? Ce sera dans le domaine de la bienfaisance que la société du temps s'ouvre

à l'activité féminine. Au sanatorium déjà, lorsqu'elle organise des loisirs pour les jeunes

employées de la station climatérique, ses compétences dans l'action sociale se sont

révélées: sensibilité aux problèmes de certaines classes démunies, imagination, sens de

l'organisation. A Fribourg, elle sait que les besoins sont nombreux, et surtout, qu'elle

pourra disposer d'importants soutiens pour mettre à l'œuvre ses capacités: les familles

patriciennes où elle a travaillé lui font confiance, son frère est devenu un médecin

réputé et un homme politique important.

Athénaïs et Gustave Clément

Soulignons l'étroite proximité du frère et de la sœur, qui sont tous deux restés

célibataires - et on a tout lieu de croire qu'ils ont vécu ensemble - et la complémentarité de

leur action. Gustave Clément s'engage dans le débat sur l'avortement, il défend la position

chrétienne de respect de la vie et préconise une aide aux jeunes mères et la prévention

des naissances illégitimes. C'est ce que réalise sa sœur Athénaïs, en ciblant son
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action sociale sur les jeunes filles, les mères célibataires, les familles pauvres, les

enfants en bas âge. Gustave Clément s'engage aussi dans le débat sur l'eugénisme,
surgi dans l'entre-deux-guerres. En Suisse comme ailleurs en Europe, la stérili-sation des

personnes dites «inaptes» est préconisée comme solution aux problèmes sociaux, et le

canton de Vaud édicté en 1929 la première loi européenne sur la stérilisation des inaptes.

Cette démarche, qui paraît aujourd'hui scandaleuse, doit se comprendre dans le

contexte de l'époque. Le savoir médical conduisait à des idées erronées sur l'hérédité,
et l'on croyait à l'hérédité pure et simple de phénomènes aussi complexes que les

troubles mentaux, l'alcoolisme et l'inadaptation sociale. La crise économique et
l'augmentation du nombre des personnes à charge des collectivités publiques in-
citaitent celles-ci à prendre des mesures pour diminuer les coûts de ces aides sociales.

Gustave Clément s'élève vigoureusement dans ses écrits contre la stérilisation, qu'il
conteste d'un point de vue médical, éthique et social. Et à ce titre, l'action sociale de sa

sœur, auprès des infirmes, des familles pauvres, de ces familles «d'inaptes» pour
lesquelles certains préconiseraient la stérilisation s'inscrit dans cette même pensée. Cette

action sociale est non seulement effî-cace, mais c'est aussi une occasion d'enrichissement

humain, constate-t-il en conclusion d'une de ses publications1:

«Qu'ainsi puissent disparaître de l'humanité toutes les infirmités physiques ou psychiques, on n'en saurait

garder l'illusion. Mais bien que nous n'ayons pas le droit d'en prendre allègrement notre parti, la

présence de ces infirmes, qui sont maintenant ou qui resteraient parmi nous, maintient dans l'humanité

un ferment nécessaire à son intégral épanouissement. Elle développe les occasions et la nécessité du

dévouement, la pensée de se rendre mutuellement service et de s'oublier pour les autres, la générosité,

l'amour et le respect du faible, elle réduit ainsi l'égoïsme, dont on est trop porté à sous-estimer l'influence

néfaste, en particulier dans l'éclosion des maladies mentales, et elle provoque l'éclosion des hautes

vertus qui sont le privilège, l'honneur, et la plus authentique fleur de l'humanité.»

Créatrice et animatrice d'œuvres sociales

La biographie d'Athénaïs Clément se confond avec celle des innombrables œuvres

sociales auxquelles elle a collaboré ou qu'elle a fondées. On se contentera de citer les

plus importantes.
L'Association pour la protection de la jeune fille est la première œuvre à laquelle

elle participe. En 1912, au Congrès international de Turin, elle devient vice-présidente
de cette organisation, en remplacement de la baronne de Montenach.

1 D1 Gustave CLÉMENT, Stérilisation et eugénisme. Rapport présenté à l'assemblée annuelle de

l'Union des médecins catholiques suisses (Lucerne, 1936), Fribourg 1937.
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Sensible aux problèmes des mères forcées de gagner leur vie et qui doivent
abandonner leurs enfants au hasard du voisinage, Athénaïs Clément improvise en 1897 une

crèche dans une maison à la Planche-Supérieure, proche du pont de Saint-Jean. Mais le

fonctionnement, animé par un roulement de volontaires, s'avère très vite insatisfaisant.

Elle met alors sur pied une société par actions et fonde en 1898 la Crèche de l'Auge,
confiée à une congrégation religieuse (Sœurs de la Retraite). Quelques années plus tard,

le développement de quartiers ouvriers à Beauregard l'incite à fonder là aussi la Crèche

de Beauregard (1923), animée par les Filles de la Charité de Saint-Vincent de Paul.

La situation des mères célibataires, souvent méprisées et rejetées, la touche également.

A son initiative, les Sœurs de Saint-Charles sont appelées à Fribourg en 1907

pour fonder, avec leurs propres fonds, l'œuvre du Château des Bois à Belfaux. Selon

une chronique de l'époque, cette maison accueille «de jeunes victimes de leur ignorance

ou de leur faiblesse» pour «attendre en sécurité un accouchement discret, puis s'attacher

au petit être qui sera dès lors leur soutien et leur protection».
Le nom d'Athénaïs Clément est associé à la création de l'Ecole normale ménagère,

fondée par Mme Gottrau de Watteville en 1897-1898 sous l'impulsion de Georges

Python et dirigée par les Ursulines. On la retrouve aussi dans le comité de l'Ecole
d'infirmières (1912-1913) dirigée par les Sœurs de Saint-Joseph de Lyon, et dans celui
de l'Ecole de nurses de Bertigny (1932) dirigée par les Ursulines.

Durant la Première Guerre mondiale, elle vient en aide aux réfugiés et met sur pied

un plan d'hospitalisation pour plus de 400 enfants belges, organisant aussi l'instruction
scolaire et professionnelle de ces enfants. Ces actions lui vaudront une reconnaissance

internationale au lendemain de la guerre, et elle est décorée de l'Ordre de la reine

Elisabeth et consacrée Chevalier de l'Ordre du roi Léopold.
Mais c'est la création de l'Office central d'informations et d'assistance, fondé en

1913 sous le patronnage de Mgr Bovet, qui reste son œuvre la plus marquante au niveau

du canton. Cet office veut organiser rationnellement la charité en centralisant les dons,

et distribue ensuite les secours en connaissance de cause, avec l'aide d'un service

d'enquête. Une grande kermesse annuelle, qui prend le nom de kermesse de Mlle

Clément, est organisée à la Grenette pour récolter des dons.

Athénaïs Clément meurt le 6 février 1935 et l'événement suscite de nombreux

hommages officiels et des témoignages de reconnaissance. Même les chômeurs de la capitale

s'organisent pour lui dédier une couronne. Mais il faudra attendre 1997 pour
qu'une rue de Fribourg porte son nom.

Dévouement, discrétion, souffrance, mystique

La biographie et la personnalité d'Athénaïs Clément incarnent à l'extrême ces

qualités féminines prônées à l'époque: dévouement, abnégation, sacrifice. Ces qualités
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sont associées à l'image d'une femme qui a renoncé à sa sexualité, à sa vocation maternelle,

au profit d'un maternité spirituelle et sociale. Cette opposition entre sexualité et

dévouement féminin, cette sublimation de la sexualité par le dévouement, on la retrouve

aussi en conclusion d'un article de Gustave Clément sur l'avortement et le problème
des filles-mères2:

«L'Etat ne saurait se désintéresser des œuvres que l'initiative privée fait naître pour la prophylaxie de

ces cas malheureux, pour veiller sur les jeunes filles les prémunir contre les dangers et les occasions,

créer enfin autour d'elles une atmosphère morale saine au lieu de cette mentalité dangereuse exaltée en

cette formule accréditée par les romanciers «Chacun a droit au bonheur»... Qu'on redise que chaque

être n'a pas un droit absolu et impérieux à ce genre spécial de bonheur sans souci des conséquences que

son exercice entraînerait pour autrui. Que beaucoup, dans l'intérêt de la race, feraient mieux de ne point
le rechercher, et qu'en somme, à côté et au-dessus de ce genre d'émotions, il y a moyen d'être vraiment

et sincèrement heureux, par le travail probe, par la satisfaction du devoir accompli et d'une vie utile,
surtout par le sacrifice et le dévouement à un être et à un devoir. Et sous ce rapport, on ne saurait jamais trop
tenir compte des inépuisables richesses de dévouement, de besoin de dévouement de la femme: il suffit

de ne point les oublier, de les diriger, et d'exalter ce qu'il y a de meilleur en elles.»

Les articles nécrologiques consacrés à Athénaïs Clément mettent en exergue une

autre qualité attribuée à la femme active dans l'espace public: modestie et discrétion.

Athénaïs Clément correspond parfaitement à cette image. Dans toutes les œuvres, on la

retrouve dans le comité fondateur, dont elle devient très vite la principale instigatrice,
celle qui trouve les idées, organise, coordonne, noue des contacts pour obtenir des

soutiens et des financements. Une fois les bases de l'œuvre mises en place, elle recherche

les personnes adéquates pour assurer son fonctionnement et se retire des postes directeurs.

Enfin, ces articles nécrologiques soulignent la présence perpétuelle de la souffrance,

dans la vie d'Athénaïs Clément, comme une composante importante de son action,

qui agirait comme intercession, ainsi qu'on peut le lire dans les «Etrennes Fribour-
geoises»3:

«Cette souffrance qui, non seulement sera acceptée par Mlle Clément avec le sourire, mais que, tout au

long de son existence, elle accueillera héroïquement, ne tolérant pas le moindre adoucissement à la douleur

dans les crises les plus aigiies, et jusque dans une agonie terrible et prolongée. Rosée céleste, peut-

on dire, que cette «bonne» souffrance, sans laquelle bien des résultats resteraient inexpliqués.»

2 Dr Gustave CLÉMENT, Protection de la mère contre l'enfant? Rapport présenté à la société

d'obstétrique et de gynécologie de la Suisse romande, Genève 1912.

3 MUe Athénaïs Clément, in: Nouvelles Etrennes Fribourgeoises 69 (1936), pp. 194-199.
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De la protection de la jeune fille à l'accès au savoir

Dévouement, discrétion, sexualité sublimée, souffrance... Est-ce seulement ces

qualités qui autorisent les femmes à agir dans l'espace public, qui leur ouvrent une
certaine émancipation? Si Athénaïs Clément a incarné ce modèle, elle l'a aussi dépassé par
toute une série de ses activités, et en particulier son travail d'administratrice de

l'Institut des Hautes Etudes, entre 1902 et 1909. Cette école est créée pour dispenser

aux femmes un enseignement supérieur, qui leur donne accès à l'université. Après la

protection, après la moralisation et le relèvement, l'émancipation des jeunes filles passe

désormais par l'accès au savoir.
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